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La communauté d’agglomération « Quimper Bretagne Occidentale », de par les 

compétences qu’elle exerce, est appelée à être représentée dans un certain nombre 

d’organismes extérieurs. En application des dispositions du Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT), il appartient au conseil communautaire d’y désigner 

ses représentants. 

 

*** 

 

La désignation de représentants de l’EPCI dans les organismes extérieurs est, selon les 

cas, effectuée soit par le conseil communautaire (article L2121-33 du CGCT sur renvoi de 

l’article L5211-1), soit par le président (article L2122-25 du CGCT sur renvoi de l’article 

L5211-2). Cette désignation relève du président dans tous les cas où les textes particuliers 

régissant l’organisme extérieur considéré lui donnent expressément cette compétence. En 

revanche, la désignation relève de l’assemblée délibérante, non seulement dans les cas où les 

textes régissant l’organisme extérieur en cause l’ont prévu mais encore dans tous les autres 

cas où l’autorité habilitée à procéder à la désignation ne serait pas mentionnée. 

 

L’article L2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose ainsi que 

l’assemblée délibérante « procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour 

siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions 

du présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions 

précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle 

à ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur 

remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. » 

 

 

*** 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 30/07/2020 

- la transmission au contrôle de légalité le : 29/07/2020 

(accusé de réception du  29/07/2020) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



Une seule candidature ayant été déposée pour chaque poste à pourvoir dans les 

organismes extérieurs après appel de candidatures, conformément aux dispositions de l’article 

L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (sur renvoi de l’article L5211-1), 

les nominations ont pris effet immédiatement et il en a été donné lecture par madame la 

présidente. Ainsi, les personnes suivantes représenteront Quimper Bretagne Occidentale dans 

les organismes énumérés ci-dessous : 

 

 
 

1/ Tourisme : 

 

Organisme Désignation par le CC 

Office de tourisme Quimper Cornouaille 

(conseil d’administration) 

 

12 représentants 

 

- Isabelle ASSIH 

- Marc ANDRO 

- Jean-Luc LECLERCQ 

- Valérie HUET MORINIERE 

- David LESVENAN 

- Claire LEVRY-GERARD 

- Daniel LE BIGOT 

- Marie-Laure LE MEUR 

- Dominique LE ROUX 

- Véronique PLOUHINEC 

- Erwan CROUAN 

- Raymond MESSAGER 

 

 

EPIC « Finistère 360 » (regroupement de 

« Finistère 360 » et de « Nautisme en Finistère) 

(comité de développement) 

 

1 représentant 

 

- Marc ANDRO 

 

SAEML « Quimper événements » 

(conseil d’administration) 

 

8 représentants 

 

- Isabelle ASSIH 

- Pierre-André LE JEUNE 

- Marc ANDRO 

- Dominique LE ROUX 

- Jean-Luc LECLERCQ 

- Daniel LE BIGOT 

- Ronan L’HER 

- Claire LEVRY-GERARD 

 

 

SAEML « Quimper événements » 

(assemblée générale) 

 

  

1 représentant 

 

- David LESVENAN 

 

 



 

2/ Economie : 

 

Organisme Désignation par le CC 

Agence « Quimper Cornouaille 

Développement » 

 

 

7 représentants 

 

- Marc ANDRO 

- Jean-Luc LECLERCQ 

- Thomas FEREC 

- Hervé HERRY 

- Ludovic JOLIVET 

- Daniel LE BIGOT 

- Forough-Léa DADKHAH 

 

 

ADRIA 

(assemblée générale et conseil de surveillance) 

2 représentants 

 

- Forough-Léa DADKHAH 

- Marc ANDRO 

 

Technopole Quimper-Cornouaille 

(conseil d’administration) 

2 représentants 

 

- Forough-Léa DADKHAH 

- Marc ANDRO 

 

 

Association « Initiatives Cornouaille » 

(assemblée générale) 

 

1 représentant 

- Raymond MESSAGER 

 

+ 1 suppléant 

- Hervé HERRY 

 

 

Association « Bretagne Développement 

Innovation » (BDI) 

(AG) 

1 représentant 

- Marc ANDRO 

 

+ 1 suppléant 

- Hervé HERRY 

 

Association « .bzh » 

 

1 représentant 

 

- Anna Vari CHAPALAIN 

 

Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial (CDAC) 

 

Les personnes suivantes remplaceront le président de 

Quimper Bretagne Occidentale au sein de la CDAC, 

lorsque celui-ci ne pourra siéger au titre de son 

mandat : 

 

- Hervé HERRY 

 

Et, en cas d’absence ou d’empêchement de XXXXXX : 

- Daniel LE BIGOT 

 

 



Act food (fédération des centres techniques agri-

agro bretons) 

 

 

1 titulaire 

- Forough-Léa DADKHAH 

 

1 suppléant 

- Marc ANDRO 

 

Campus mondial de la mer 

(conseil de gouvernance) 

 

 

 

1 représentant 

 

- Forough-Léa DADKHAH 

 

Conseil d’exploitation de la « régie du port de 

commerce de Quimper » 
 

 

 

3 représentants 

 

- Hervé HERRY 

- David LESVENAN 

- Dominique LE ROUX 

 

 

 

3/ Transports publics/Environnement : 

 

Organisme Désignation par le CC 

GART (Groupement des Autorités 

Responsables de Transport) 

(assemblée générale) 

 

1 titulaire 

- Marie-Pierre JEAN-JACQUES 

 

1 suppléant 

- Patrick TROGLIA 

 

 

Air Breizh 

(assemblée générale) 

1 représentant 

 

- Daniel LE BIGOT 

 

Commission consultative créée par le SDEF 1 titulaire 

- Thomas FEREC 

 

1 suppléant 

- Françoise DORVAL 

 

 

 

 

4/ Habitat/Aménagement : 

 

Organisme Désignation par le CC 

Association « Décentralisation et Habitat 

Bretagne » 

 

1 représentant 

 

- Alain DECOURCHELLE 

 

Association départementale d’information 

sur le logement (ADIL) du Finistère 

 

1 représentant 

 

- Alain DECOURCHELLE 

 



 

Etablissement Public Foncier de Bretagne 

(conseil d’administration) 

2 représentants : 

 

- Alain DECOURCHELLE (titulaire) 

 

- Daniel LE BIGOT (suppléant) 

 

 

Etablissement Public Foncier de Bretagne 

(assemblée spéciale) 

 

1 représentant (en cas d’empêchement du président) 

- David LESVENAN 

 

Société d’Aménagement du Finistère (SAFI) 

 

1 représentant 

- Isabelle ASSIH 

 

Commission partenariale de Cornouaille 

pour l’hébergement et le logement 

2 représentants : 

 

- Alain DECOURCHELLE (titulaire) 

 

- Matthieu STERVINOU (suppléant) 

 

 

5/ Animation et action sociale : 

 

Organisme Désignation par le CC 

Ulamir 

(conseil d’administration) 

1 représentant 

 

- David LE GOFF 

 

 

Mission Locale du Pays de Cornouaille 

(conseil d’administration) 

 

3 représentants 

 

- Isabelle ASSIH 

- Didier LEROY 

- David LE GOFF 

 

 

ACTIFE Quimper Cornouaille (conseil 

d’administration) 

3 représentants 

 

- Isabelle ASSIH 

- David LE GOFF 

- Marc ANDRO 

 

 

Centre Hospitalier Intercommunal de 

Cornouaille (CHIC) (conseil de surveillance) 

 

 

1 représentant 

 

- Paul BOEDEC 

 

 

Etablissement Public de Santé Mentale 

(EPSM) Gourmelen 

 

 

2 représentants 

 

- Yvonne RAINERO 

- Paul BOEDEC 

 

 



 

6/ Enseignement et enseignement supérieur 

 

Organisme Désignation par le CC 

Etablissement régional d’enseignement 

adapté 

(E.R.E.A.) Louise Michel 

 

1 représentant 

 

- Christian CORROLLER 

 

 

École européenne Supérieure d’Art de 

Bretagne 

(conseil d’administration de l’EPCC) 

3 titulaires 

 

- Jean-Luc LECLERCQ 

- Forough-Léa DADKHAH 

- Uisant CREQUER 

 

 

3 suppléants 

 

- Gilbert GRAMOULLE 

- Jean-Paul COZIEN 

- Marie-Claude GEFFROY 

 

 

Conseil du pôle universitaire de Quimper 

Pierre Jakez Hélias 

1 représentant 

 

- Forough-Léa DADKHAH 

 

 

Conseil de faculté de l’UFR Lettres et 

sciences humaines 

1 représentant 

 

- Forough-Léa DADKHAH 

 

 

Ecole de Management Bretagne Atlantique 

(Pôle ISUGA) 

 

1 représentant 

 

- Forough-Léa DADKHAH 

 

 

 

Conseil d’école de l’ESIAB 

(Ecole Supérieure d’Ingénieurs en 

Agroalimentaire de Bretagne atlantique) 

 

 

1 représentant + 1 suppléant 

 

- Forough-Léa DADKHAH (titulaire) 

- Marc ANDRO (suppléant) 

 

 

Association « Etap’Habitat » 

(conseil d'administration) 

 

1 représentant 

 

- Alain DECOURCHELLE 

 

 

 



 

LYCEES 

Organisme Désignation par le CC 

Brizeux 1 représentant 

- David LE GOFF 

 

Cornouaille 1 représentant 

- Bernard JASSERAND 

 

Thépot 1 représentant 

- Daniel LE BIGOT 

 

Chaptal 1 représentant 

- Hervé HERRY 

 

 

 

COLLEGES 

Organisme Désignation par le CC 

Brizeux 1 représentant 

- David LE GOFF 

 

 

Max Jacob 1 représentant 

- Edith LE BORGNE 

 

 

Tour d’Auvergne 1 représentant 

- Marie-Laure LE MEUR 

 

 

Tourelle 1 représentant 

- Doriane LE TREUST 

 

 

Collège de Briec 1 représentant 

- Valérie LEDUCQ 

 

 

 

7/ Divers : 

 

Organisme Désignation par le CC 

Comité des œuvres sociales 

(conseil d’administration) 

 

5 représentants 

 

- Christian CORROLLER 

- Pierre-André LE JEUNE 

- Doriane LE TREUST 

- Bernard JASSERAND 

- Annick PHILIPPE 

 

 

 

 



Par ailleurs, après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des 

suffrages exprimés, de proposer madame Isabelle ASSIH, parmi les 8 représentants de 

Quimper Bretagne Occidentale au sein du conseil d’administration de la SAEML « Quimper 

événements », pour assurer les fonctions de Président Directeur Général de la SAEML. 

 

 


